
 

 
 
 
 
 
 
 

 

CONCOURS 
PSYCHOLOGUE TERRITORIAL DE CLASSE 
NORMALE 
 
 
 

 1. La définition de l’emploi 

 
Ce cadre d’emplois comprend les grades de psychologue de classe normale et de psychologue hors classe. 
 
 

1. Les missions 
 
Les psychologues territoriaux exercent les fonctions, conçoivent les méthodes et mettent en œuvre les moyens 
techniques correspondant à la qualification issue de la formation qu’ils ont reçue. A ce titre, ils étudient, au travers 
d’une démarche professionnelle propre, les rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements 
individuels et collectifs afin de promouvoir l’autonomie de la personnalité. 
Ils contribuent à la détermination, à l’indication et à la réalisation d’actions préventives et curatives et collaborent aux 
projets de service ou d’établissement des régions, des départements et des communes par la mise en œuvre de leur 
démarche professionnelle propre, tant sur le plan individuel, familial qu’institutionnel, dans le cadre de l’aide sociale 
à l’enfance, de la protection maternelle et infantile et dans tout domaine à caractère social. 
Ils entreprennent et suscitent tous travaux, recherches ou formations que nécessitent l’élaboration, la réalisation et 
l’évaluation de leur action et participent à ces travaux, recherches ou formations. Ils peuvent collaborer à des actions 
de formation. 
 
 

2. La rémunération 
 
Salaire brut mensuel (à titre indicatif) au 01/02/2017 : 
Début de carrière : 1.794,75 € (indice brut : 434) 
Fin de carrière : 3.111,52 € (indice brut : 810) 
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 2. Les conditions d’inscription 

 

1. Conditions générales : 
 

- posséder la nationalité française ou celle de l’un des Etats membres de la Communauté Européenne ou d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen. 

- jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont il est ressortissant, 
- n’avoir subi aucune condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions, 
- se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l’Etat dont il est ressortissant, 
- remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions. 

 

2. Conditions spécifiques à ce concours : 
 
ETRE TITULAIRE : 
- SOIT de la licence et de la maîtrise (master I) en psychologie ET en outre : 

 d'un diplôme d'études spécialisées (master II)  en psychologie, 
 ou d'un diplôme d'études approfondies (master II)  en psychologie comportant un stage professionnel, 
 ou de l'un des diplômes dont la liste figure ci-dessous : 

 

1. Diplôme de psychopathologie de l'université d'Aix-Marseille, puis de l'université Aix-Marseille-I. 
2. Diplôme de psychopathologie de l'université de Besançon. 
3. Diplôme d'études psychologiques et psychosociales, option psychopathologie, de l'université de 
Bordeaux, puis de l'université Bordeaux-III, puis de l'université Bordeaux-II. 
4. Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-
sociale, de l'université de Clermont-Ferrand, puis de l'université Clermont-Ferrand-II. 
5. Diplôme de psychopathologie de l'université de Dijon. 
6. Diplôme de psychopathologie de l'université de Grenoble, puis de l'université Grenoble-II. 
7. Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université Lille-III. 
8. Diplôme de psychologie pratique, option psychopathologie ou option psychopédagogie médico-
sociale, de l'université de Lyon, puis de l'université Lyon-II.  
9. Diplôme de psychopathologie et de psychologie appliquée de l'université de Montpellier, puis de 
l'université Montpellier-III. 
10. Diplôme de psychologie pathologique de l'université de Nancy, puis de l'université Nancy-II. 
11. Diplôme de psychologie pathologique de l'institut de psychologie de l'université de Paris. 
12. Diplôme de psychopédagogie spéciale de l'institut de psychologie de l'université de Paris. 
13. Diplôme de psychologie de l'université Paris-V. 
14. Diplôme de psychologue clinicien de l'université Paris-VII. 
15. Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université Paris-X. 
16. Diplôme de psychopathologie de l'université de Rennes, puis de l'université Rennes-II. 
17. Certificat d'études supérieures de psychologie pathologique de l'université de Strasbourg, puis de 
l'université Strasbourg-I. 
18. Diplôme de psychopathologie de l'université de Toulouse, puis de l'université Toulouse-II. 
19. Diplôme de psychologue praticien délivré jusqu'au 31 décembre 1969 par l'Institut catholique de 
Paris. 
20. Diplôme de psychopathologie clinique délivré depuis le 1er janvier 1970 par l'Institut catholi-que de 
Paris. 

 

- SOIT de diplômes étrangers reconnus équivalents aux diplômes précités, 
 

- SOIT du diplôme de psychologie du travail délivré par le Conservatoire national des arts et métiers, 
 

- SOIT du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'Institut catholique de Paris, 
 

- SOIT du diplôme d'Etat de conseiller d'orientation-psychologue.  
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 3. La nature des épreuves 

 
Un entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur sa formation et son projet professionnel, 
permettant au jury d’apprécier sa capacité à s’intégrer dans l’environnement professionnel territorial au sein duquel il 
est appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues aux membres du cadre 
d’emplois. 
(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé) 
 
 
La réglementation en vigueur ne fixe aucun programme pour cette épreuve. 
 
 
 

 4. La notation 

 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20.  
 
Toute note inférieure à 5/20 à l’une des épreuves entraîne l'élimination du candidat. 
 
Un candidat ne peut être admis à un concours si la moyenne de ses notes est inférieure à 10/20. (Le jury est 
souverain pour apprécier si le seuil d’admission doit être arrêté à un niveau supérieur à 10 sur 20).  
 
 
 

 5. La liste d’aptitude 

 
A l'issue des épreuves, le jury arrête la liste d'admission dans la limite des postes ouverts. Les lauréats sont alors 
inscrits sur une liste d'aptitude établie par ordre alphabétique. 
 
Si un candidat déclaré admis à ce concours est déjà inscrit sur une autre liste d'aptitude d’accès à ce même grade, il 
doit choisir la liste sur laquelle il souhaite être inscrit. Il doit alors adresser à l'autorité organisatrice de chacun des 
concours, dans un délai de quinze jours à compter de son admission (par lettre recommandée avec accusé de 
réception) sa décision d'opter pour son inscription sur la liste d'aptitude choisie et renoncer à l'inscription sur l'autre 
liste. 
 
La liste d'aptitude a une valeur nationale. 
 
Elle est établie pour une durée de 2 ans. Cette liste est renouvelable soit une troisième et quatrième année, soit 
jusqu'à l'organisation d'un nouveau concours, si celui-ci intervient au-delà de cette période de quatre ans. 
Toutefois, au terme de la deuxième année, l’inscription du lauréat non recruté n’est maintenue que s’il sollicite sa 
réinscription sur la liste d’aptitude pour une troisième année, un mois avant l’échéance de la deuxième année. Cette 
démarche devra être reproduite à la fin de la troisième année, pour bénéficier d’une réinscription une quatrième 
année. 
 
Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu, le cas échéant, pendant la durée des congés parental, de 
maternité, d'adoption, de présence parentale et d'accompagnement d'une personne en fin de vie, ainsi que du congé 
de longue durée et de celle de l’accomplissement des obligations du service national. 
Il est également suspendu pour les élus locaux jusqu’au terme de leur mandat et lorsqu'un agent contractuel est 
recruté pour pourvoir un emploi permanent sur le fondement de l'article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 alors qu'il 
est inscrit sur une liste d'aptitude d'accès à un cadre d'emplois dont les missions correspondent à l'emploi qu'il 
occupe. 
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Il est également suspendu pour la personne qui a conclu un engagement de service civique prévu à l'article  
L. 120-1 du code du service national, jusqu'à la fin de cet engagement. 
 
L'oubli ou l'absence de courrier de demande de renouvellement entraîne la RADIATION de la liste d'aptitude et la 
perte définitive du bénéfice du concours. 
 
 
 

 6. Le recrutement 

 
L’inscription sur une liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 
 
Il appartient ensuite aux différentes autorités territoriales d’effectuer leur choix à partir de cette liste et de procéder le 
cas échéant à des nominations OU, aux lauréats, de se rapprocher des collectivités employeurs, seules habilitées à 
procéder au recrutement. 
 
Si le lauréat n’est pas nommé pendant la durée de son inscription sur la liste d’aptitude, il perd le bénéfice du 
concours. 
 
Après deux refus d’offres d’emplois transmis par une collectivité ou un établissement au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Vendée, le candidat est radié de la liste d’aptitude. 
 
Au moment du recrutement, les lauréats devront justifier de leur aptitude physique à occuper l’emploi. A cet effet, ils 
doivent satisfaire à une visite médicale d’embauche devant un médecin généraliste agréé, désigné par 
l’administration. 


